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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 
ALLEMAGNE 

I 
LOI 

CONCERNANT LES  « PATENTANWÄLTE » (J) 

(Du 4 septembre 1938.)<-> 

ARTICLE PREMIER. — Les personnes qui 
demanderont, après le 31 octobre 1938, 
à être admises à subir l'examen de Pa- 
tentanwalt ne pourront plus bénéficier 
des dispositions du § 54 de la loi du 
28 septembre 1933 concernant les Patent- 
anwälte (3). 

ART. 2. — (1) Toute personne ayant 
acquis des mérites spéciaux par rapport 
au mouvement, national-socialiste avant 
le 30 janvier 1933 pourra être admise. 

(') La présente loi n'est pas applicable au pays 
d'Autriche. 

(a) Voir Blatt für Patent-, Muster- und Zeichenivesen, 
n* !), du 29 septembre 193S, p. 199. 

O Voir l'rop. ind., 1933. p. 201. 

par le Ministre de la Justice agissant 
d'entente avec le représentant du Führer, 
à subir l'examen de Patentantealt, si elle 
est munie de l'autorisation visée par les 
§§ ô(5 et 58 de ladite loi et si. après 
s'être livrée dans le pays à l'étude des 
sciences naturelles ou techniques dans 
une université, une école technique su- 
périeure ou une école des mines, elle a 
passé un examen final d'Etat ou acadé- 
mique. 

(2) Les dispositions de l'alinéa 3 du 
§ 57 de ladite loi seront applicables aux 
examens auxquels les candidats ont été 
admis aux termes de l'alinéa premier. 

(3) Toute personne ayant acquis des 
mérites spéciaux par rapport au mouve- 
ment national-socialiste avant le 30 jan- 
vier 1933 pourra obtenir, par ordre du 
Ministre de la Justice agissant d'entente 
avec le représentant du Führer, l'autori- 
sation visée par les §§ 56 et 58 de ladite 
loi. si elle se trouve dans les conditions 
prévues par l'alinéa premier du S GO tie 
la même loi. 

(4) Les demandes tendant à obtenir 
les bénéfices visés par les alinéas (1) à 

(3i   devront être adressées au  Ministre 
de la Justice avant le 31 octobre 1938. 

ART. 3. — Les §§ 3 et 61, alinéa 1, de 
la loi précitée sont modifiés comme suit : 

« § 3. — L'inscription pourra i-tre refusée 
à des personnes dont le sang n'est pas alle- 
mand ou assimilable au sang' allemand ou 
dont le  conjoint  n'est  pas de  sang- allemand. 

§ 61. — (1) Les bénéfices des §§ 50. 57 et 
60 pourront, être refusés à des personnes dont 
le sang n'est pas allemand ou assimilable au 
sang allemand. » 

il 

DECKET 
RELATIF À L'ADMINISTRATION DESTERRITOIRES 

DES  SfDÈTES 

(Du 1er octobre 1938.X1) 

Extrait 

§ 5.— (1) Le droit en vigueur à l'heure 
actuelle sur les territoires des 8udètes 
demeure valable jusqu'à, nouvel ordre, 
pour autant qu'il ne contrevient pas au 

(') Voir Blatt für Patent-, Muster- und /.eichenwesen, 
ir 10, du 27 octobre 19:«, p. 202. 
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passage de ces territoires sous la souve- 
raineté du Reich. Le Commissaire du 
Reich est autorisé à modifier le droit 
existant, avec l'assentiment des Minis- 
tres du Reich intéressés et du Ministre 
de l'Intérieur. 

(2) Les ordonnances seront publiées 
au Verordnungs-Blatt für die Sudeten- 
deutschen Gebiete. Elles entreront en 
vigueur, à défaut de dispositions en sens 
contraire, le jour suivant leur promul- 
gation. 

Ill 
PREMIÈRE ORDONNANCE 

PORTANT EXÉCUTION  DU   DÉCHET  PRÉCITÉ 

(Du 8 octobre 1938.X1) 

Extrait 
§ 1er. - (1)  
(2) Les lois du Reich promulguées 

après le 10 octobre 1938 seront appli- 
cables aux territoires des Sudètes, à 
moins qu'il n'y soit expressément dis- 
posé le contraire. 

BELGIQUE 

ARRETE ROYAL 
concernant 

LA   RÉGLEMENTATION  DE L'EMPLOI  DES  DÉNO- 

MINATIONS   SOUS   LESQUELLES DES  MARCHAN- 

DISES SONT MISES  DANS  LE COMMERCE 

(Du 12 mars 1937.)(2) 

ARTICLE PREMIER. — L'arrêté royal du 
18 janvier 1935 — tel que le texte en a 
été établi par l'arrêté royal du 30 mars 
1936 (s) — permettant au Roi de régle- 
menter, quand les intérêts des produc- 
teurs, des distributeurs ou des consom- 
mateurs l'exigent, l'emploi des dénomi- 
nations sous lesquelles des marchandises 
sont mises dans le commerce, est pro- 
rogé jusqu'au (S avril 1938. 

ART. 2. — Notre Ministre des Affaires 
économiques est. chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui entrera en vigueur 
le 6 avril 1937. 

(') Une deuxième ordonnance d'exécution, datée 
du même jour, concerne les tribunaux situés sur les 
territoires des Sudètes. Elle contient des mesures 
d'ordre administratif que nous ne croyons pas néces- 
saire de publier. 

(s) Communication officielle de l'Administration 
belge. 

(») Voir Prop, ind., 1938, p. 177. 

FRANCE 

ARRÊTÉS 
ACCORDANT  LA  PROTECTION TEMPORAIRE AUX 

PRODUITS  EXHIBÉS  À TROIS EXPOSITIONS 

(Des 25 octobre et i et 9 novembre 1938.H1) 

L'exposition d'inventions et de nou- 
veautés industrielles, qui doit avoir lieu 
à Saint-Etienne du 13 au 27 novembre 
1938. l'exposition artisanale organisée 
par la Chambre des Métiers du Pas-de- 
Calais, qui doit avoir lieu à Arras du 
5 au 15 novembre 1938, et l'exposition 
régionale artisanale organisée par le 
«Soutien artisanal» du Nord, avec le 
concours de groupements artisanaux de 
France, qui doit avoir lieu à Amiens du 
10 au 20 novembre 1938. ont été auto- 
risées à bénéficier des dispositions de 
la loi du 13 avril 1908 (2) relative à la 
protection de la propriété industrielle 
dans les expositions. 

Les certificats de garantie seront dé- 
livrés, dans le premier cas par le Préfet 
de la Loire, dans le deuxième cas par le 
Préfet du Pas-de-Calais et, dans le troi- 
sième cas, par le Préfet de la Somme, 
dans les conditions prévues par les 
décrets des 17 juillet et 30 décembre 
1908 C).   

GRANDE-BRETAGNE 

LOI 
PORTANT   CODIFICATION   DE   LA   LÉGISLATION 

SUR  LES MARQUES 

(1 k 2 Geo. 6, cli. 22, du 13 avril 1938.)(«) 
(Suite) 

De la procédure d'enregistrement et de 
la durée de l'enregistrement 

17. — (1) Toute personne se disant 
propriétaire d'une marque qu'elle utilise 
ou se propose d'utiliser et désirant la 
faire enregistrer devra déposer auprès 
du Registrar, de la manière prescrite, 
une demande écrite tendant à obtenir 
l'enregistrement dans la Partie A ou 
dans la Partie B du registre. 

(2) Sous réserve des dispositions de la 
présente loi, le Registrar pourra refuser 
la demande, ou l'accepter telle quelle ou 
sous réserve des amendements, modifi- 
cations, conditions ou limitations qu'il 
jugerait opportunes. 

(') Communications officielles de l'Administration 
française. 

(2) Voir Prop, ind., 1908, p. 19. 
(s) Ibid., 1909, p. 100. 
(') Ibid., 1938, p. 17S. 

(3) Si le déposant est d'accord, le Re- 
gistrar pourra, au lieu de rejeter une 
demande tendant à obtenir l'enregistre- 
ment d'une marque (autre qu'une mar- 
que dite de certification) dans la Par- 
tie A du registre, la considérer comme 
une demande d'enregistrement dans la 
Partie B et la traiter en conséquence. 

(4) En cas de refus ou d'acceptation 
conditionnelle, le Registrar devra, si le 
déposant le désire, indiquer par écrit 
les motifs de sa décision et les éléments 
utilisés par lui pour la prendre. Toute 
décision de cette nature pourra faire 
l'objet d'un appel au Board of Trade ou 
à la Cour, au choix du déposant. 

(5) Tout appel interjeté aux termes de 
la présente section sera formé de la ma- 
nière prescrite. Le tribunal entendra, s'il 
en est requis, le déposant et le Registrar 
et rendra une ordonnance établissant si 
et sous réserve de quels amendements, 
modifications, conditions ou limitations 
la demande doit être acceptée. 

(0) Les appels formés aux termes de 
la présente section seront jugés d'après 
les éléments indiqués par le Registrar 
comme il est dit ci-dessus. Sauf autori- 
sation du tribunal saisi de l'appel, le 
Registrar ne pourra invoquer, contre 
l'acceptation de la demande, aucun autre 
motif que ceux déjà indiqués comme il 
est dit ci-dessus. Si d'autres objections 
sont présentées, le déposant pourra re- 
tirer sa demande sans frais, en en don- 
nant avis de la manière prescrite. 

(7) Le Registrar, le Board of Trade 
ou la Cour, selon le cas, pourront en 
tout temps, avant ou après l'acceptation 
de la demande, .corriger toute erreur 
contenue dans celle-ci ou s'y rappor- 
tant. Ils pourront également permettre 
au déposant de corriger sa demande aux 
conditions qu'ils jugeraient opportunes. 

18. — (1) Quand une demande ten- 
dant à obtenir l'enregistrement d'une 
marque a été acceptée, telle quelle ou 
sous réserve de conditions ou de limi- 
tations, le Registrar devra la faire pu- 
blier de la manière prescrite, telle qu'elle 
a été acceptée, le plus tôt possible après 
l'acceptation. La publication indiquera 
toutes les conditions et limitations sous 
réserve desquelles la demande a été ac- 
ceptée. 

Toutefois« le Registrar pourra faire 
publier avant l'acceptation toute de- 
mande déposée aux termes de la lettre e) 
de la sous-section (1) de la section 9 de 
la présente loi. Il pourra en faire de 
même dans tout autre cas où il consi- 
dérerait que la publication est opportune 
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dans les circonstances exceptionnelles 
du cas. Toute demande ainsi publiée 
pourra être publiée à nouveau après l'ac- 
ceptation, par ordre du Registrar, s'il le 
juge opportun, niais ce dernier ne sera 
pas tenu de ce faire. 

(2) Quiconque pourra, dans le délai 
prescrit à compter de la publication 
d'une demande, notifier au Registrar 
qu'il fait opposition à l'enregistrement. 

(3) La notification devra être faite 
par écrit, de la manière prescrite, et 
contenir un exposé des motifs de l'op- 
position. 

(4) Le Registrar enverra une copie de 
la notification au déposant et celui-ci 
lui adressera, dans le délai prescrit à 
compter de la réception de la notifica- 
tion et de la manière prescrite, une ré- 
plique indiquant les raisons sur lesquel- 
les sa demande est fondée. A défaut, la 
demande sera considérée comme ayant 
été abandonnée. 

(5) Si le déposant envoie une réplique, 
le Registrar en fournira copie à l'oppo- 
sant. Après avoir entendu les parties, 
s'il en est requis, et après examen des 
preuves, il décidera si et sous réserve 
de quelles conditions ou limitations l'en- 
registrement  doit être permis. 

((i) Toute décision du Registrar pourra 
faire l'objet d'un appel à la Cour. 

(7) Tout appel interjeté aux ternies 
de la présente section devra être formé 
de la manière prescrite. La Cour enten- 
dra les parties et le Registrar, si elle en 
est requise, et rendra une ordonnance 
établissant si et sous réserve de quelles 
conditions ou limitations l'enregistre- 
ment doit être permis. 

(8) Dans tout appel formé aux termes 
de la présente section, chacune des par- 
ties pourra soumettre de nouveaux élé- 
ments à l'examen de la Cour, soit de la 
manière prescrite, soit sur autorisation 
spéciale de la Cour. 

(9) Dans aucun appel formé aux ter- 
mes de la présente section, l'opposant 
ou le Registrar ne pourront alléguer 
d'autres motifs d'objection à l'enregis- 
trement de la marque que ceux invo- 
qués comme il est dit ci-dessus par l'op- 
posant, sauf autorisation de la Cour. Si 
d'autres motifs d'objection sont présen- 
tés, le déposant pourra retirer sa de- 
mande sans aucun dépens en faveur de 
l'opposant, en en donnant avis de la 
manière prescrite. 

(10) Lors d'un appel formé aux ter- 
mes de la présente section, la Cour 
pourra permettre, après avoir entendu 
le Registrar, que la marque dont l'enre- 

gistrement est demandé soit modifiée 
d'une manière ne portant pas substan- 
tiellement atteinte à son identité. Tou- 
tefois, en pareil cas. la marque ainsi mo- 
difiée devra être publiée, de la manière 
prescrite, avant l'enregistrement. 

(11) Si la personne qui a notifié l'op- 
position, ou le déposant qui a adressé 
une réplique après réception de la copie 
de l'avis d'opposition, ou un appelant, ne 
résident ni n'exercent leur profession 
dans le Royaume-l'ui. le tribunal pourra 
exiger une caution pour les frais de la 
procédure d'opposition ou d'appel qui lui 
est soumise. A défaut, il pourra consi- 
dérer l'opposition, la demande ou l'ap- 
pel comme étant abandonnés. 

19. — (1) Quand une demande ten- 
dant à obtenir l'enregistrement d'une 
marque dans la Partie A ou dans la 
Partie B du registre a été acceptée et 
(pie : 
a) la demande n'a fait l'objet d'aucune 

opposition, et le délai utile pour la 
former est expiré, ou 

b) l'opposition a été tranchée en faveur 
du   déposant, 

le Registrar devra, à moins que la de- 
mande n'ait été acceptée ^>ar erreur ou 
que le Board of Trade n'en dispose au- 
trement, enregistrer la marque dans la 
Partie A ou dans la Partie B du registre. 
La marque sera enregistrée à la date de 
la demande et cette date sera consi- 
dérée, pour les fins de la présente loi. 
comme étant la date de l'enregistrement. 

Toutefois, les dispositions ci-dessus 
de la présente sous-section, relatives à 
la date à laquelle une marque doit être 
enregistrée et à la date à considérer 
comme étant la date de l'enregistrement, 
seront applicables, par rapport à une 
marque enregistrée aux ternies de la pré- 
sente loi avec le bénéfice de prescrip- 
tions concernant un arrangement inter- 
national ou inter-impérial, sous réserve 
de ces prescriptions. 

(2) Après l'enregistrement, le Regis- 
trar délivrera au déposant un certificat 
en la forme prescrite, qui sera muni du 
sceau du Ratent Office. 

(3) Si, par la faute du déposant, l'en- 
registrement d'une marque n'est pas 
complété dans les douze mois à compter 
de la date de la demande, le Registrar 
pourra, après avoir informé le déposant, 
par écrit et de la manière prescrite, que 
l'enregistrement n'est pas complété, trai- 
ter la demande comme étant abandon- 
née, à moins qu'elle ne soit complétée 
dans le délai imparti à cet effet dans le- 
dit avis. 

20. — (1) L'enregistrement des mar- 
ques sera fait pour une période de sept 
ans. Il pourra toujours être renouvelé 
conformément aux dispositions de la 
présente section. 

Toutefois, la présente sous-section sera 
applicable, par rapport aux enregistre- 
ments opérés avant le jour fixé ('), en 
remplaçant « une période de sept ans » 
par « une période de quatorze ans ». 

(2) Sur demande déposée par le pro- 
priétaire enregistré d'une marque, de la- 
manière prescrite et dans le délai im- 
parti, le Registrar renouvellera l'enre- 
gistrement de la marque pour une pé- 
riode de quatorze ans à compter de la 
date de l'expiration de l'enregistrement 
original ou du dernier renouvellement, 
selon le cas. Cette date est désignée, 
dans la présente section, par « l'expira- 
tion du dernier enregistrement ». 

(3) Dans le délai prescrit avant l'ex- 
piration du dernier enregistrement d'une 
marque, le Registrar notifiera de la ma- 
nière prescrite au propriétaire enregis- 
tré la date de l'expiration de l'enregis- 
trement et les conditions, relatives au 
payement des taxes et autres, auxquelles 
le renouvellement pourra être obtenu. Si. 
à l'expiration du délai imparti à cet 
effet, ces conditions n'ont pas été dûment 
remplies, le Registrar pourra radier la 
marque, sous réserve des conditions qui 
pourraient être prescrites pour son réta- 
blissement dans le registre. 

(4) Quand une marque a été radiée du 
registre pour cause de non payement 
de la taxe de renouvellement, elle sera 
néanmoins considérée comme figurant 
au registre par rapport à toute demande 
d'enregistrement qui serait déposée au 
cours de l'année suivant la date de la 
radiation. 

Toutefois, les dispositions ci-dessus de 
la présente sous-section ne seront pas 
applicables si le tribunal est convaincu : 
a) qu'il n'y a pas eu emploi de lionne 

foi de la marque radiée, au cours des 
deux années précédant immédiate- 
ment la radiation, ou 

b) qu'il n'est pas probable qu'une erreur 
ou une confusion résultent de l'em- 
ploi de la marque dont l'enregistre- 
ment est demandé, du fait de l'em- 
ploi antérieur de la marque radiée. 

21. — (1) Si le propriétaire d'une mar- 
que prétend avoir droit à l'usage exclu- 
sif de certaines parties de sa marque 
prises séparément, il pourra demander 
l'enregistrement de l'ensemble et des 
parties à titre de marques séparées. Cha- 

(') Voir, pour l'explication de ces termes, prochain 
numéro, section 71 (2). 
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cune de ces marques séparées devra satis- 
faire à toutes les conditions et présenter 
toutes les caractéristiques d'une marque 
indépendante, sous réserve des disposi- 
tions de la sous-section (3) de la sec- 
tion 23 et de la sous-section (2) de la 
section 30 de la présente loi. 

(2) Quand une personne cherchera à 
faire enregistrer, pour les mêmes pro- 
duits ou genres de produits, diverses mar- 
ques dont elle prétend être le proprié- 
taire et qui, tout en se ressemblant dans 
les éléments essentiels, diffèrent en ce 
qui concerne : 
a) l'indication des produits pour les- 

quels elles sont ou seront employées, 
ou 

b) les indications de nombre, de prix, 
de qualité, ou les noms de localités, 
ou 

c) d'autres éléments dépourvus de ca- 
ractère distinctif et n'affectant pas 
substantiellement l'identité de la mar- 
que, ou 

d) la couleur, 
ces marques pourront être enregistrées 
à titre de série par un seul et même en- 
registrement. 

Des cessiotis et des transmissions 
22. — (1) En dépit des principes de 

droit ou d'équité en sens contraire, une 
marque enregistrée pourra, et sera con- 
sidérée comme ayant toujours pu, être 
cédée et transmise, en relation avec 
l'achalandage d'une entreprise ou non. 

(2) Une marque enregistrée pourra, et 
sera considérée comme ayant toujours 
pu, être cédée ou transmise par rapport 
à tous les produits pour lesquels elle est 
ou elle a été enregistrée, selon le cas, ou 
à certains (mais non pas à tous) d'entre 
ces produits. 

(3) Les dispositions des deux sous- 
sections précédentes seront applicables 
à une marque non enregistrée, quels 
que soient les produits pour lesquels 
elle est utilisée, comme à une marque 
enregistrée pour n'importe quels pro- 
duits, si —• au moment de la cession ou 
de la transmission — la marque non en- 
registrée était, ou avait été. utilisée dans 
la même entreprise comme une marque 
enregistrée et que la cession ou la trans- 
mission a eu lieu en même temps et en 
faveur de la même personne que la ces- 
sion ou la transmission de la marque 
enregistrée, pour des produits ayant tous 
été couverts, dans cette entreprise, par 
la marque non enregistrée et pour les- 
quels la marque enregistrée a, ou avait 
été. cédée ou transmise. 

(4) En dépit des dispositions des sous- 
sections précédentes, une marque ne 
pourra pas, ou ne sera pas considérée 
comme ayant pu, être cédée ou trans- 
mise dans un cas où la cession ou la 
transmisison aurait pour effet, en l'es- 
pèce, de laisser subsister — aux termes 
du droit commun ou en vertu de l'enre- 
gistrement — des droits exclusifs en fa- 
veur de plus d'une d'entre les personnes 
intéressées à l'emploi, pour des produits 
identiques ou similaires, de marques se 
ressemblant de près ou identiques, si 
l'emploi desdites marques, fait dans 
l'exercice des droits précités, était ou 
avait été propre à induire en erreur ou 
à causer une confusion, à cause de la 
similarité des produits et des marques. 

Toutefois, lorsqu'une marque est ou a 
été cédée ou transmise dans un cas de 
la nature précitée, la cession ou la trans- 
mission ne sera pas considérée comme 
étant, ou ayant été, invalide aux termes 
de la présente sous-section si les droits 
exclusifs subsistant de ce chef en faveur 
des personnes intéressées sont, ou ont 
été, tels — en vertu des limitations im- 
posées — qu'ils ne peuvent pas être 
exercés par deux ou plusieurs d'entre 
ces personnes par rapport à des pro- 
duits destinés à être vendus ou à 
faire l'objet d'un autre commerce dans 
le Royaume-Uni (pour des fins autres 
que celles de l'exportation) ou à des 
produits à exporter dans le même mar- 
ché situé au dehors du Royaume-Uni. 

(5) Tout propriétaire d'une marque en- 
registrée désirant céder celle-ci pour tel 
ou tel produit pour lequel elle est enre- 
gistrée pourra soumettre un exposé de 
l'affaire au Registrar, de la manière pres- 
crite, en en indiquant toutes les circons- 
tances. Le Registrar pourra lui délivrer un 
certificat attestant si, vu la similarité 
des produits et des marques en cause, 
la cession envisagée serait ou ne serait 
pas invalide aux termes de la sous-section 
précédente. Tout certificat de cette na- 
ture sera concluant en principe —- sous 
réserve des dispositions de la présente 
section quant à l'appel et sauf s'il a été 
obtenu par la fraude ou par une fausse 
déclaration — en ce qui concerne la 
validité ou l'invalidité de la cession aux 
termes de la sous-section précédente, 
pour autant qu'elle dépend des faits ex- 
posés. Toutefois, un certificat délivré en 
faveur de la validité de la cession ne 
sera concluant, en fait, que si la per- 
sonne ayant acquis le droit demande 
l'enregistrement de son titre, aux termes 
de la section 25 de la présente loi, dans 

les six mois qui suivent la délivrance 
de ce certificat. 

(6) En dépit des dispositions des sous- 
sections (1) à (3) de la présente section, 
une marque ne pourra pas. au jour fixé 
ou après cette date, être cédée ou trans- 
mise dans un cas où la cession ou la 
transmission aurait pour effet, en l'es- 
pèce, de laisser subsister — aux termes 
du droit commun ou en vertu de l'enre- 
gistrement — en faveur de l'une des 
personnes intéressées à l'emploi de la 
marque, un droit exclusif limité à l'em- 
ploi pour des produits destinés à être 
vendus ou à faire l'objet d'un autre 
commerce dans tels endroit ou endroits 
du Royaume-Uni et, en faveur d'une 
autre d'entre ces personnes, un droit 
exclusif à l'emploi d'une marque res- 
semblant de près ou identique à l'autre, 
et pour des produits identiques ou simi- 
laires, mais limité à l'emploi pour des 
produits destinés à être vendus ou à faire 
l'objet d'un autre commerce dans tels 
autres endroit ou endroits du Royaume- 
Uni. 

Toutefois, si le propriétaire qui se pro- 
pose de céder sa marque, ou une per- 
sonne attestant qu'une marque a fait 
l'objet d'une transmission, au jour fixé ou 
après cette date, en sa faveur ou en fa- 
veur de son prédécesseur, déposent une 
demande de la manière prescrite, le Re- 
gistrar pourra approuver la cession ou 
la transmission, s'il est convaincu que 
l'emploi des marques en cause, fait dans 
l'exercice desdits droits, ne serait en 
aucune circonstance contraire à l'intérêt 
public. Aucune cession ou transmission 
ainsi approuvée ne sera considérée com- 
me étant, ou ayant été, invalide aux 
termes de la présente sous-section ou de 
la sous-section (4) de la présente section. 
Cependant, lorsqu'il s'agit d'une marque 
enregistrée, la présente disposition ne 
sera applicable que si une demande ten- 
dant à obtenir, aux termes de la section 
25 de la présente loi, l'enregistrement 
du titre est déposée, par la personne 
ayant acquis le droit, dans les six mois 
qui suivent la date à laquelle l'approba- 
tion a été donnée, ou — en cas de trans- 
mission — si cette demande avait été 
faite avant ladite date. 

(7) Lorsqu'une cession portant sur 
tel ou tel produit est faite, au jour 
fixé ou après cette date, par rapport 
à une marque utilisée au moment de la 
cession dans une entreprise intéressée à 
ces produits, autrement qu'avec l'acha- 
landage de cette' "entreprise, èTTéne pfo- 
duira aucun efïet~tânt que les conditions 
suivantes ne seront pas remplies : le ces- 
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sionnaire doit demander au Registrar, 
au plus tard dans les six mois qui sui- 
vent la date de la cession, ou dans le 
délai prolongé que celui-ci accorderait, 
des instructions quant à la publicité re- 
lative à la cession et se livrer à cette 
publicité dans la forme, de la manière et 
dans le délai prescrits par le Registrar. 

(8) Toute décision rendue par le Re- 
gistrar aux termes de la présente sec- 
tion pourra faire l'objet d'un appel à la 
Cour. 

23. — (1) Les marques qui sont enre- 
gistrées à titre de marques associées, ou 
qui sont considérées aux ternies de la 
présente loi comme étant enregistrées à 
ce titre, ne pourront être cédées et trans- 
mises que comme un tout, et non pas 
séparément. Pour tous les autres effets, 
elles seront considérées comme ayant 
été enregistrées à titre de marques sé- 
parées. 

(2) Lorsqu'une marque enregistrée, ou 
dont l'enregistrement a été demandé, 
pour n'importe quels produits, est iden- 
tique à une autre, enregistrée ou en ins- 
tance d'enregistrement au nom du même 
propriétaire et pour les mêmes produits 
ou genres de produits, ou si elle lui res- 
semble de si près qu'elle pourrait en- 
traîner une erreur ou une confusion au 
cas où elle serait utilisée par une per- 
sone autre que le propriétaire, le Re- 
gistrar pourra exiger en tout temps que 
les deux marques soient inscrites au re- 
gistre à titre de marques associées. 

Toute décision rendue par le Registrar 
aux termes de la présente sous-section 
pourra faire l'objet d'un appel au Board 
of Trade ou à la Cour, au choix de l'ap- 
pelant. 

(3) Lorsqu'aux termes de la sous- 
section (1) de la section 21 de la pré- 
sente loi, une marque et une ou plusieurs 
parties de celle-ci sont enregistrées au 
nom du même propriétaire à titre de 
marques séparées, elles seront considé- 
rées comme étant des marques associées 
et enregistrées comme telles. 

(4) Toutes les marques enregistrées à 
titre de série, en vertu d'un seul enre- 
gistrement opéré aux termes de la sous- 
section (2) de la section 21 de la pré- 
sente loi, seront considérées comme étant 
des marques associées et enregistrées 
comme telles. 

(5) Sur demande déposée de la ma- 
nière prescrite par le propriétaire enre- 
gistré de deux ou de plusieurs marques 
enregistrées à titre de marques asso- 
ciées, le Registrar pourra dissoudre l'as- 
sociation par rapport à l'une ou à l'au- 

tre d'entre celles-ci, s'il est convaincu 
qu'aucun danger d'erreur ou de confu- 
sion ne pourrait se produire au cas où 
cette marque serait utilisée par une au- 
tre personne, pour n'importe quels d'en 
tre les produits pour lesquels elle est 
enregistrée. Le Registrar pourra appor- 
ter au registre les modifications néces- 
saires. 

Toute décision rendue par le Registrar 
aux termes de la présente sous-section 
pourra faire l'objet d'un appel au Board 
of Trade ou à la Cour, au choix de l'ap- 
pelant. 

24. — Sous réserve des dispositions 
de la présente loi, la personne inscrite 
au registre, à un moment donné, à titre 
de propriétaire d'une marque sera qua- 
lifiée, sans préjudice des droits appar- 
tenant aux termes du registre à d'au- 
tres personnes, pour céder la marque et 
pour donner valablement quittance de 
toute compensation reçue en échange de 
cette cession. 

25. — (1) Lorsqu'une personne aura 
acquis, par voie de cession ou de trans- 
mission, le droit à une marque enregis- 
trée, elle devra demander au Registrar 
d'enregistrer son titre. Au reçu de cette 
demande et après (pie les droits acquis 
auront été établis à sa satisfaction, le 
Registrar enregistrera cette personne à 
titre de propriétaire de la marque par 
rapport aux produits pour lesquels la 
cession ou la transmission a été faite, 
et fera inscrire au registre les détails de 
cette opération légale. 

(2) Toute décision rendue par le Re- 
gistrar aux ternies de la présente sec- 
tion pourra faire l'objet d'un appel à la 
Cour. 

(3) Sauf pour les effets d'un appel 
formé aux ternies de la présente sec- 
tion ou d'une demande déposée aux ter- 
mes de la section 32 de la présente loi. 
un document ou un instrument non ins- 
crit au registre conformément aux dis- 
positions de la sous-section (1) de la 
présente section ne sera pas admis de- 
vant un tribunal à titre de preuve du 
droit à une marque, à moins que le tri- 
bunal n'en ordonne autrement. 

De l'emploi et du non-emploi 
26. — (1) Sous réserve des dispositions 

de la section 27 ci-après, toute marque 
pourra être radiée du registre, par rap- 
port à n'importe lesquels d'entre les pro- 
duits pour lesquels elle est enregistrée. 
sur requête adressée par une personne 
lésée à la Cour ou, à son choix et sous 
réserve des dispositions de la section 54 

de la présente loi, au Registrar, requête 
fondée sur l'un ou sur l'autre des faits 
suivants : 
a) que la marque a été enregistrée sans 

que le déposant ait, de bonne foi, 
l'intention de l'utiliser pour lesdits 
produits et qu'en fait il n'y a pas eu 
d'emploi de bonne foi de la marque 
pour lesdits produits par le proprié- 
taire actuel jusqu'au mois qui précède 
la date de la demande en radiation, 
ou 

b) que, jusqu'au mois qui précède la 
date de la demande précitée, il s'est 
écoulé une période ininterrompue de 
cinq ans ou plus, durant laquelle la 
marque-est demeurée enregistrée et 
n'a pas été utilisée de bonne foi, 
pour les produits précités, par le 
propriétaire actuel. 

Toutefois (et sauf si le requérant a été 
autorisé aux termes de la sous-section 
(2) de la section 12 de la présente loi à 
faire enregistrer une marque identique 
ou très similaire pour lesdits produits, 
ou si le tribunal estime que cette auto- 
risation peut lui être donnée sans incon- 
vénients), le tribunal pourra rejeter toute 
demande formée, par rapport à n'im- 
porte quels produits, aux termes des 
lettres a) ou b) de la présente sous- 
section, s'il est prouvé qu'il y a eu, avant 
la date ou durant la période en cause 
(selon le cas), usage de bonne foi de la 
marque par le propriétaire actuel, par 
rapport à des produits du même genre 
que ceux pour lesquels la marque est 
enregistrée. 

(2) Lorsque, par rapport à n'importe 
quels produits pour lesquels une marque 
est enregistrée : 
a) les faits visés par la lettre b) de la 

sous-section précédente sont prouvés 
en ce qui concerne le défaut d'emploi 
pour des produits destinés à être 
vendus ou à faire l'objet d'un autre 
commerce dans tel ou tel lieu parti- 
culier du Royaume-Uni (dans un but 
autre que celui de l'exportation hors 
du Royaume-Uni), ou pour des pro- 
duits à exporter dans tel marché par- 
ticulier situé au dehors du Royaume- 
Uni; et 

b) une personne a été autorisée, aux 
termes de la sous-section (2) de la 
section 12 de la présente loi. à faire 
enregistrer une marque identique ou 
très similaire pour lesdits produits 
et l'enregistrement s'étend à l'emploi 
par rapport à des produits destinés 
à être vendus ou à faire l'objet d'un 
autre commerce dans le lieu précité 
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(dans un but autre que celui de l'ex- 
portation du Royaume-Uni) ou à des 
produits à exporter dans le marché 
susmentionné, ou le tribunal estime 
que cette personne pourrait, sans in- 
convénients, être autorisée à ce faire, 

le tribunal pourra, sur demande adressée 
par cette personne à la Cour ou, à son 
choix, et sous réserve des dispositions 
de la section 54 de la présente loi, au 
Registrar, subordonner l'enregistrement 
de la marque aux limitations qu'il juge- 
rait, opportunes, afin d'obtenir que cet 
enregistrement cesse de s'étendre à l'em- 
ploi précité. 

(3) Aucun requérant ne pourra invo- 
quer, pour les effets de la lettre b) de 
la sous-section (1) ou de la sous-section 
(2) de la présente section, le défaut d'em- 
ploi d'une marque dont il est prouvé 
qu'il est dû à des circonstances spéciales 
du commerce et non à l'intention de ne 
pas utiliser ou d'abandonner la marque 
par rapport aux produits visés par la 
requête. 

27. — (1) Lorsqu'une marque consis- 
tant en un ou plusieurs mots inventés 
est devenue si bien connue, pour tous ou 
pour certains d'entre les produits pour 
lesquels elle est enregistrée et par rap- 
port auxquels elle a été utilisée, que 
son emploi par rapport à d'autres pro- 
duits risquerait d'être considéré comme 
indiquant qu'il existe une connexité. 
dans le cours du commerce, entre les 
produits cités en dernier lieu et une 
personne autorisée à utiliser la marque 
pour les produits cités en premier lieu, 
il pourra être pris, malgré (pie le pro- 
priétaire enregistré par rapport aux pro- 
duits cités en premier lieu n'utilise, ni 
se propose d'utiliser la marque par rap- 
port aux produits cités en dernier lieu 
et en dépit des dispositions de la sec- 
tion précédente, les mesures suivantes, 
savoir : Sur demande formée de la ma- 
nière prescrite par ledit propriétaire, la 
marque pourra être enregistrée en son 
nom, par rapport aux produits cités en 
dernier lieu, à titre de marque défen- 
sive et, tant qu'elle sera ainsi enregis- 
trée, elle ne pourra pas être radiée du 
registre, par rapport à ces produits, aux 
termes de la section précédente. 

(2) Tout propriétaire enregistré pourra 
demander l'enregistrement de sa marque, 
pour n'importe quels produits, à titre 
de marque défensive, malgré qu'elle soit 
déjà enregistrée en son nom. par rapport 
à ces produits, à un titre autre que celui 
de marque défensive. 11 pourra également 
demander l'enregistrement de cette mar- 

que, pour n'importe quels produits, à un 
titre autre que celui de marque défen- 
sive, malgré qu'elle soit déjà enregistrée 
en son nom, par rapport à ces produits, 
à titre de marque défensive. Dans les 
deux cas. l'enregistrement demandé rem- 
placera l'enregistrement en vigueur. 

(3) Une marque enregistrée à titre de 
marque défensive et la même marque 
enregistrée à un autre titre, au nom du 
même propriétaire, seront considérées 
comme étant des marques associées et 
enregistrées à ce titre, en dépit du fait 
que les deux enregistrements portent 
sur des produits différents. 

(4) Sur demande adressée par toute 
personne lésée à la Cour ou, au choix 
du requérant, et sous réserve des dis- 
positions de la section 54 de la présente 
loi. au Registrar, l'enregistrement d'une 
marque à titre de marque défensive 
pourra être radié pour le motif que les 
exigences de la sous-section (1) de la 
présente section ne sont plus remplies 
par rapport à n'importe quels produits 
pour lesquels la marque est enregistrée, 
au nom du même propriétaire, à un titre 
autre que celui de marque défensive. La 
marque pourra également être radiée par 
rapport à n'importe quels produits pour 
lesquels elle est enregistrée à titre de 
marque défensive, pour le motif qu'il 
n'existe plus de probabilité que son em- 
ploi par rapport à ces produits soit con- 
sidéré comme fournissant l'indication 
visée par la sous-section (1) de la pré- 
sente section. 

(5) Le Registrar pourra radier en tout 
temps l'enregistrement d'une marque à 
titre de marque défensive si elle n'est 
plus enregistrée au nom du même pro- 
priétaire à un titre autre (pie celui de 
marque défensive. 

(6) Sauf disposition expresse de la 
présente section en sens contraire, les 
dispositions de la présente loi s'appli- 
queront à l'enregistrement des marques 
à titre de marques défensives et aux 
marques ainsi enregistrées, comme elles 
s'appliquent dans d'autres cas. 

28. — (1) Sous réserve des dispositions 
de la présente section, une personne 
autre que le propriétaire pourra être ins- 
crite au registre à titre d'usager enre- 
gistré de la marque par rapport à tous 
ou à certains d'entre les produits pour 
lesquels celle-ci est enregistrée (à un 
titre autre que comme marque défen- 
sive), et avec ou sans conditions ou res- 
trictions. 

L'emploi d'une marque, par un usager 
enregistré,  par  rapport à des produits 

avec lesquels il est en connexité dans 
le cours du commerce, et pour lesquels 
la marque demeure à ce moment enre- 
gistrée et lui-même est inscrit au registre 
à titre d'usager enregistré, est désigné 
par la présente loi sous le nom d'«emploi 
autorisé», étant entendu qu'il s'agit d'un 
emploi respectant les conditions ou les 
restrictions auxquelles l'enregistrement 
de l'usager est soumis. 

(2) L'emploi autorisé d'une marque 
sera assimilé à l'emploi par le proprié- 
taire. Il ne sera pas considéré comme un 
emploi par une personne autre que celui- 
ci, aux termes de la section 26 de la pré- 
sente loi et pour tous autres effets pour 
lesquels cet emploi a une importance en 
vertu de la présente loi ou du droit 
commun. 

(3) Sous réserve des stipulations éven- 
tuelles des parties, tout usager enregis- 
tré sera qualifié pour inviter le proprié- 
taire de la marque à prendre des mesures 
légales tendant à en empêcher la contre- 
façon. Si le propriétaire refuse ou né- 
glige de ce faire dans les deux mois qui 
suivent cette invitation, l'usager enre- 
gistré pourra intenter en son propre nom 
une action en contrefaçon, comme s'il 
était le propriétaire, celui-ci tenant le 
rôle d'un défendeur. 

Le propriétaire ainsi ajouté aux défen- 
deurs ne devra pas supporter de dé- 
penses, à moins qu'il n'intervienne per- 
sonnellement et participe aux débats. 

(4) Lorsqu'il est désiré qu'une personne 
soit inscrite au registre à titre d'usager 
enregistré d'une marque, le propriétaire 
et cette personne devront déposer une 
demande écrite auprès du Registrar de 
la manière prescrite, et fournir à celui- 
ci une déclaration assermentée émanant 
du propriétaire ou d'une personne auto- 
risée à agir en son nom et approuvée 
par le Registrar, déclaration où il sera : 
a) indiqué en détail les rapports actuels 

ou à venir entre le propriétaire et 
l'usager et fourni des précisions re- 
latives au degré de contrôle que le 
propriétaire entend exercer sur l'em- 
ploi autorisé auquel ces rapports sont 
censés donner naissance et à la ques- 
tion de savoir si les parties ont sti- 
pulé que l'usager enregistré sera seul 
à bénéficier de cette situation ou si 
elles se réservent de demander l'en- 
registrement au même titre d'autres 
personnes: 

b) énuméré les produits par rapport 
auxquels l'enregistrement est désiré; 

c) exposé toutes conditions ou restric- 
tions qui seraient envisagées par rap- 
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port  aux   caractéristiques   des   pro- 
duits, au mode ou au lieu dit-l'emploi 
autorisé ou à tout autre objet; 

d) indiqué si l'emploi autorisé doit être 
limité ou illimité quant au temps et. 
dans   le   premier   cas.   quelle   est  la 
durée envisagée. 

La demande sera accompagnée de tous 
autres   documents,    renseignements    ou 
preuves qui seraient nécessaires en vertu 
du règlement  ou  que le Registrar exi- 
gerait. 

(5) Les dispositions de la sous-section 
précédente une fois remplies, si le Re- 
gistrar est convaincu, après examen des 
informations ainsi reçues, que remploi 
par la personne proposée comme usager 
enregistré, en ce qui concerne les pro- 
duits envisagés ou tels ou tels d'entre 
eux. ne saurait en aucune circonstance 
être contraire à l'intérêt public, réserve 
faite des conditions et restrictions qu'il 
jugerait opportunes, il pourra enregis- 
trer ladite personne comme usager enre- 
gistré en ce qui concerne les produits 
pour lesquels, sous la réserve ci-dessus, 
il a acquis ladite conviction. 

(G) Le Registrar rejettera toute de- 
mande formée aux termes des disposi- 
tions ci-dessus de la présente section, 
s'il considère que l'acceptation serait sus- 
ceptible de faciliter le trafic des marques. 

(7) Si un requérant le désire, le Re- 
gistrar prendra des mesures tendant à 
empêcher que des informations (autres 
que ce qui est inscrit au registre) four- 
nies à l'appui d'une demande déposée 
aux termes des dispositions précitées de 
la présente section ne soient divulguées 
aux concurrents. 

(8) Sans préjudice des dispositions de 
la section 32 de la présente loi, l'ins- 
cription au registre d'une personne à 
titre d'usager enregistré pourra être : 
a) modifiée par le Registrar — en ce 

qui concerne les produits sur lesquels 
elle porte ou les conditions ou res- 
trictions imposées — sur demande 
écrite, déposée de la manière pres- 
crite par le propriétaire enregistré 
de la marque à laquelle ladite ins- 
cription se rapporte; 

b) radiée par le Registrar sur demande 
écrite, déposée de la manière pres- 
crite par le propriétaire enregistré, 
par l'usager enregistré ou par tout- 
autre usager enregistré de la marque; 

c) radiée par le Registrar sur demande 
écrite, déposée de la manière pres- 
crite par toute personne, pour l'un 
des motifs suivants : 
i) que  l'usager  enregistré  a utilisé 

la marque  d'une  manière   autre 

que par l'emploi autorisé ou de 
façon à entraîner, ou à pouvoir 
entraîner, une erreur ou une con- 
fusion; 

ii) (pie le propriétaire ou l'usager 
enregistré ont représenté fausse- 
ment ou négligé de dévoiler des 
faits importants par rapport à la 
demande tendant à obtenir ladite 
inscription au registre, ou que 
les circonstances ont subi une 
modification importante depuis 
la date de celle-ci; 

iii) (pie ladite inscription au registre 
n'aurait pas dû être effectuée, vu 
les droits que le requérant pos- 
sède en vertu d'un contrat dont 
l'exécution l'intéresse. 

(9) Le règlement édictera des dispo- 
sitions relatives à la notification, à tout 
autre usager enregistré de la même mar- 
que, de l'inscription au registre d'une 
personne à titre d'usager enregistré, ainsi 
qu'à la notification au propriétaire enre- 
gistré et à tous usagers enregistrés (autre 
(pie le requérant) d'une demande formée 
aux termes de la sous-section (8) ci-des- 
sus. Il en sera de même en ce qui con- 
cerne l'occasion d'être entendu, à don- 
ner à la personne ayant formé une de- 
mande de la nature précitée et à toutes 
les personnes auxquelles cette demande 
aurait été notifiée et qui interviendraient 
dans la procédure aux termes du règle- 
ment. 

(10) Le Registrar pourra radier en 
tout temps l'inscription d'une personne 
au registre, à titre d'usager enregistré 
d'une marque, quant à tous produits 
pour lesquels la marque n'est plus enre- 
gistrée. 

(11) Toute décision rendue par le Re- 
gistrar aux termes des dispositions ci- 
dessus de la présente section pourra faire 
l'objet d'un appel à la Cour. 

(12) Rien dans la présente section ne 
conférera à un usager enregistré d'une 
marque un droit d'emploi susceptible de 
cession ou de transmission. 

29. — (1) Aucune demande tendant à 
obtenir l'enregistrement d'une marque 
pour n'importe quels produits ne sera 

i rejetée, ni l'autorisation à l'enregistre- 
j ment ne sera retenue, pour le seul motif 
! qu'il apparaît que le déposant n'utilise 
; pas, ou ne se propose pas d'utiliser la 
i marque : 
' a) si le tribunal est convaincu qu'une 

société (body corporate) va être cons- 
tituée et que le déposant se propose 
de lui céder la marque, afin qu'elle 
l'utilise pour les produits en cause, ou 

b) si la demande est accompagnée d'une 
demande tendant à obtenir l'inscrip- 
tion d'une personne dans le registre, 
à titre d'usager enregistré, et (pie 
le tribunal est convaincu que le pro- 
priétaire entend que la marque soit 
utilisée par elle pour les produits 
en cause et que ladite personne sera 
inscrite au registre, à titre d'usager 
enregistré, immédiatement après l'en- 
registrement  de la marque. 

(2) Les dispositions de la section 20 
de la présente loi seront applicables par 
rapport à une marque enregistrée en 
vertu du pouvoir conféré par la sous- 
section précédente, comme s'il était dit. 
dans la lettre a) de la sous-section (1) de 
ladite section 20. non pas (pie le dépo- 
sant a l'intention d'utiliser la marque, 
mais qu'il a l'intention que la marque 
soit utilisée par la société ou par l'usa- 
ger enregistré intéressés. 

(3) A titre de condition de l'exercice 
du pouvoir à lui conféré en vertu de la 
sous-section (1) de la présente section en 
faveur d'un déposant qui se propose de 
céder sa marque à une société, le tribu- 
nal pourra exiger que ce dernier four- 
nisse une garantie quant aux dépens de 
la procédure relative aux oppositions et 
aux appels éventuels. A défaut de ga- 
rantie, le tribunal pourra considérer la 
demande comme ayant été abandonnée. 

(4) L'enregistrement d'une marque — 
opéré, pour n'importe quels produits, en 
vertu du pouvoir conféré par la sous- 
section (li de la présente section, au nom 
d'un déposant qui se propose de la cé- 
der à une société — cessera de produire 
ses effets par rapport auxdits produits à 
l'expiration du délai imparti ou du délai 
ultérieur, n'excédant pas six mois, que 
le Registrar accorderait sur demande 
faite de la manière prescrite, si la so- 
ciété n'a pas été enregistrée, dans ce dé- 
lai, à titre de propriétaire de la marque 
pour les produits en cause. Le Registrar 
apportera au registre les modifications 
nécessaires. 

30. — (1) Lorsque l'emploi d'une mar- 
que enregistrée doit être prouvé dans 
un but quelconque, aux termes des dis- 
positions de la présente loi, le tribunal 
pourra, si et pour autant qu'il le juge- 
rait équitable, considérer l'emploi d'une 
marque enregistrée à titre de marque 
associée ou l'emploi de la marque avec 
des additions ou des modifications n'af- 
fectant pas substantiellement son iden- 
tité comme équivalant à l'emploi dont 
la preuve doit être faite. 

(2) L'emploi d'une marque enregistrée 
tout entière sera considéré, pour les fins 
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de la présente loi. comme constituant 
aussi remploi de toute marque enregis- 
trée faisant partie de cette marque et 
enregistrée au nom du même propriétaire 
aux termes de la sous-section (1) de la 
section 21 de la présente loi. 

31. — L'apposition d'une marque, 
dans le Royaume-Uni, sur des produits 
destinés à l'exportation et tout autre 
acte, accompli dans le Royaume-l'ni par 
rapport à des produits ainsi à exporter, 
qui — s'ils avaient pour objet des pro- 
duits destinés à être vendus ou à faire 
l'objet d'un autre commerce dans le 
Royaume-Uni — constitueraient un em- 
ploi de la marque dans ce pays, seront 
considérés comme constituant un emploi 
de la marque par rapport à ces produits 
pour toutes fins pour lesquelles cet em- 
ploi a une importance aux ternies de la 
présente loi ou du droit commun. 

Des rectifications et corrections du 
registre 

32. — (1) Toute personne lésée par 
la non-insertion ou par l'omission d'une 
inscription au registre: par une inscrip- 
tion faite sans cause suffisante ou de- 
meurée à tort au registre, ou par une 
erreur ou une irrégularité commise dans 
une inscription pourra s'adresser, de la 
manière prescrite, à la Cour ou — à son 
choix et sous réserve des dispositions 
de la section 54 de la présente loi — au 
Registrar. Le tribunal pourra rendre 
telle ordonnance qu'il jugerait opportune 
aux fins de faire effectuer, radier ou 
modifier l'inscription dont il s'agit. 

(2) Dans toute procédure engagée aux 
termes de la présente section, le tribu- 
nal pourra trancher toute question qu'il 
serait nécessaire ou opportun d'élucider 
par rapport à la rectification du registre. 

(3) Kn cas de fraude dans l'enregis- 
trement, la cession ou la transmission 
d'une marque enregistrée, le Registrar 
pourra intervenir d'office auprès de la 
Cour aux termes des dispositions de la 
présente section. 

(4) Dans toute ordonnance portant 
rectification du registre, la Cour devra 
prescrire que la rectification soit noti- 
fiée de la manière prescrite au Registrar. 
Celui-ci rectifiera le registre en consé- 
quence, dès réception de cette notifica- 
tion. 

(5) Le pouvoir de rectifier le registre 
conféré par la présente section compren- 
dra le pouvoir de transférer un enregis- 
trement de la Partie A à la Partie B du 
registre. 

33. —Sur demande adressée par toute 
personne lésée à la Cour ou — à  son 

choix et sous réserve des dispositions 
de la section 54 de la présente loi — 
au Registrar, ou sur demande adressée 
par celui-ci à la Cour, le tribunal pourra 
ordonner, s'il le juge opportun, la radia- 
tion ou la modification de l'enregistre- 
ment d'une marque par le motif qu'il y 
a eu contravention à une condition figu- 
rant au registre à ce sujet, ou omission 
d'observer une telle condition. 

34. — (1) Sur demande déposée de la 
manière prescrite par le propriétaire en- 
registré, le Registrar pourra : 
a) corriger toute erreur dans le nom. 

l'adresse ou la condition du proprié- 
taire enregistré de la marque; 

b) inscrire toute modification relative 
au nom. à l'adresse ou à la condi- 
tion de la personne inscrite à titre 
de propriétaire de la marque: 

c) radier l'inscription d'une marque au 
registre; 

d) rayer tous produits ou classes de 
produits de la liste de ceux pour les- 
quels une marque est enregistrée: 

e) inscrire, relativement à une marque, 
une renonciation ou une note n'ayant 
pas pour effet d'étendre en aucune 
manière les droits conférés par l'en- 
registrement existant de cette mar- 
que. 

(2) Sur demande déposée de la ma- 
nière prescrite par un usager enregistré 
de la marque, le Registrar pourra cor- 
riger une erreur ou apporter un change- 
ment par rapport au nom, à l'adresse ou 
à la condition tie cet usager enregistré. 

(3) Toute décision rendue par le Re- 
gistrar aux termes de la présente sec- 
tion pourra faire l'objet d'un appel au 
Board of Trade ou à la Cour, au choix 
de l'appelant. 

35. — (1) Le propriétaire enregistré 
d'une marque pourra demander de la 
manière prescrite au Registrar l'autori- 
sation d'apporter à cette marque une 
adjonction ou une modification n'affec- 
tant pas substantiellement son identité. 
Le Registrar pourra refuser cette auto- 
risation ou l'accorder aux conditions et 
sous réserve des limitations qu'il juge- 
rait opportunes. 

(2) Le Registrar pourra faire publier 
de la manière prescrite toute demande 
formée aux termes de la présente sec- 
tion, s'il le juge opportun en l'espèce. 
S'il le fait, il devra — au cas où une 
personne aurait formé opposition à la 
demande, devant lui et de la manière 
prescrite, dans le délai prescrit à comp- 
ter de la date de la publication — tran- 

cher  la  question,  après  avoir  entendu 
les parties, si celles-ci le désirent. 

(3) Toute décision rendue par le Re- 
gistrar aux termes de la présente sec- 
tion pourra faire l'objet d'un appel au 
Board of Trade ou à la Cour, au choix 
de l'appelant. 

(4) Si l'autorisation précitée est ac- 
cordée, la marque sera publiée de la ma- 
nière prescrite, telle qu'elle a été modi- 
fiée, à moins qu'elle ne l'ait été déjà, 
sous cette forme, aux termes de la sous- 
section  (2)  de la présente section. 

36. — (1) Le Board of Trade pourra 
en tout temps rendre les règlements, 
prescrire les formulaires et, d'une ma- 
nière générale, prendre les mesures qu'il 
jugerait opportunes pour autoriser le 
Registrar à amender le registre, qu'il 
s'agisse d'apporter, de radier ou de mo- 
difier une inscription, pour autant que 
nécessaire dans le but d'adapter les men- 
tions qui y figurent, au sujet des pro- 
duits ou des classes de produits pour 
lesquels la marque est enregistrée, aux 
amendements ou aux substitutions que 
la classification subirait. 

(2) Le Registrar n'apportera au re- 
gistre, dans l'exercice d'un pouvoir à 
lui conféré dans le but précité, aucun 
amendement en vertu duquel des pro- 
duits ou des classes de produits seraient 
ajoutés a ceux pour lesquels la marque 
est enregistrée, dans une ou dans plu- 
sieurs classes, immédiatement avant la 
date à laquelle l'amendement doit être 
apporté, ou l'enregistrement de la mar- 
que serait antidaté par rapport à tels 
ou tels produits. 

Toutefois, la présente sous-section ne 
s'appliquera pas aux produits au sujet 
desquels le Registrar est convaincu que 
l'observation des dispositions ci-dessus 
entraînerait une complexité inutile et que 
l'addition ou l'antidate n'affecteraient 
pas une quantité appréciable de produits 
et n'apporteraient aucun préjudice sé- 
rieux aux droits de qui que ce soit. 

(3) Toute proposition d'amendement 
au registre dans le but précité sera no- 
tifiée au propriétaire enregistré de la 
marque en cause, qui pourra former ap- 
pel au Board of Trade ou. à son choix, 
à la Cour. L'amendement proposé sera 
publié, avec les modifications qu'il au- 
rait subies, et pourra faire l'objet d'une 
opposition, devant le Registrar, par toute 
personne lésée, pour le motif qu'il con- 
trevient aux dispositions de la sous- 
section précédente. Toute décision ren- 
due par le Registrar au sujet d'une op- 
position de cette nature pourra être 
portée en appel devant la Cour. 
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Des marques dites de certification 
37. — (1) Toute marque propre, par 

rapport à n'importe quels produits, à 
distinguer de produits non certifiés, dans 
le cours du commerce, des produits cer- 
tifiés par une personne, quant à l'ori- 
gine, à la matière, au mode de fabrica- 
tion, à la qualité, à l'exactitude ou à 
d'autres caractéristiques, pourra être en- 
registrée dans la Partie A du registre, à 
titre de marque dite de certification, par 
rapport à ces produits et au nom de 
cette personne, à titre de propriétaire 
de la marque. 

Toutefois, aucune marque ne pourra 
être ainsi enregistrée au nom d'une per- 
sonne qui se livre au commerce de pro- 
duits du genre de ceux certifiés. 

(2) Pour trancher la question de savoir 
si une marque est propre à distinguer de 
la manière précitée, le tribunal pourra 
prendre en considération le degré au- 
quel la marque : 
a) est propre, par sa nature, à distin- 

guer comme il est dit ci-dessus et 
par rapport aux produits en cause: 

b) est, en fait, propre à distinguer 
comme il est dit ci-dessus et par rap- 
port aux produits en cause, en vertu 
de l'usage ou de toute autre circons- 
tance. 

(3) Sous réserve des dispositions des 
sous-sections (4) à (t>) de la présente 
section et des sections 7 et 8 de la pré- 
sente loi, l'enregistrement d'une per- 
sonne à titre de propriétaire d'une mar- 
que dite de certification, par rapport à 
n'importe quels produits, conférera à 
cette personne, s'il est valable, le droit 
exclusif d'utiliser la marque par rapport 
à ces produits. Sans préjudice du carac- 
tère général (les mots précités, ce droit 
sera considéré comme ayant été lésé par 
toute personne qui aurait utilisé, sans 
être le propriétaire de la marque ou une 
personne autorisée par lui à ce faire aux 
ternies du règlement (l), une marque 
identique à celle précitée ou lui ressem- 
blant d'assez près pour pouvoir entraîner 
une erreur ou une confusion, dans le 
cours du commerce, par rapport à n'im- 
porte quels produits pour lesquels la 
marque est enregistrée et de telle ma- 
nière que l'emploi de la marque puisse 
être considéré comme : 
a) constituant un emploi à titre de mar- 

que, ou 
b) impliquant, lorsque l'emploi est fait 

sur les produits ou en rapport phy- 
sique avec ceux-ci ou dans des cir- 

(*) Voir ci-après, même seelion, sous-section (7) et 
prochain numéro, première annexe. 

culaires ou d'autres formes de publi- 
cité adressées au public, une référence 
à une personne qualifiée, à titre de 
propriétaire ou en vertu d'une auto- 
risation reçue de celui-ci aux termes 
du règlement, pour utiliser la mar- 
que, ou à des produits certifiés par 
le propriétaire. 

(4i Le droit d'emploi d'une marque 
dite de certification, conféré par l'enre- 
gistrement comme il est dit ci-dessus, 
sera soumis à toute condition ou limita- 
tion qui serait inscrite au registre. Ledit 
droit ne sera pas considéré comme ayant 
été lésé par l'emploi, d'une manière quel- 
conque, d'une marque de cette nature, 
par rapport à des produits destinés à 
être vendus ou à faire l'objet d'un autre 
commerce où que ce soit, à des produits 
à exporter dans un marché quelconque, 
ou dans toute autre circonstance, si l'en- 
registrement ne s'y étend pas. par suite 
d'une limitation  de   la  nature  précitée. 

(5) Le droit d'emploi d'une marque 
dite tie certification, conféré par l'enre- 
gistrement comme il est dit ci-dessus, 
ne sera pas considéré comme ayant été 
lésé par l'emploi, par une personne, d'une 
marque de cette nature : 
a) par rapport à des produits certifiés 

par le propriétaire de la marque, si 
le propriétaire ou un tiers autorisé 
par lui aux termes du règlement a 
appliqué la marque à ces produits ou 
à un groupe de produits dont ceux- 
ci font partie, sans la retirer ou l'obli- 
térer ensuite, ou si le propriétaire a 
consenti en tout temps, expressément 
ou implicitement, à l'emploi de la 
marque, ou 

b) par rapport à des produits propres 
à faire partie ou à constituer un 
élément accessoire d'autres produits 
pour lesquels la marque a été. ou 
pourrait être utilisée sans porter at- 
teinte au droit conféré de la manière 
précitée, si l'emploi de la marque est 
raisonnablement nécessaire pour in- 
diquer que les produits revêtent le 
caractère susmentionné et que ni les 
fins, ni les effets de l'emploi de la 
marque ne comportent autre chose 
que l'indication, conforme aux faits, 
que les produits sont certifiés par le 
propriétaire. 

Toutefois, la lettre a) de la présente 
sous-section ne sera pas applicable à 
l'emploi consistant dans l'apposition 
d'une marque de la nature précitée sui- 
des produits, bien qu'il s'agisse de pro- 
duits visés par ladite disposition, si l'ap- 
position est contraire au règlement. 

(Gl Si une marque dite de certifica- 
tion fait partie d'un groupe de deux ou 
de plusieurs marques enregistrées iden- 
tiques, ou se ressemblant de près, l'em- 
ploi de l'une quelconque d'entre ces mar- 
ques, fait dans l'exercice du droit con- 
féré par l'enregistrement, ne sera pas 
considéré comme portant atteinte au 
droit d'emploi ainsi conféré par rapport 
à une autre marque quelconque appar- 
tenant au groupe précité. 

(7) Il sera déposé au Patent Office, 
par rapport à toute marque enregistrée 
aux termes de la présente section, un rè- 
glement approuvé par le Board of Trade 
et destiné à en réglementer l'emploi. Ce 
règlement contiendra des dispositions 
relatives aux cas où le propriétaire est 
censé certifier des produits et autoriser 
l'emploi de la marque. 11 pourra égale- 
ment contenir toute autre disposition 
dont le Board of Trade exigerait ou 
permettrait l'insertion (y conquis des 
dispositions relatives au droit d'appel 
au Registrar contre tout refus de la part 
du propriétaire de certifier des produits 
ou d'autoriser l'emploi de la marque aux 
ternies du règlement). Le règlement ainsi 
déposé sera mis à la disposition du pu- 
blic, de la même manière que le registre. 

(8; Les marques dites de certification 
ne pourront être cédées ou transmises 
qu'avec l'assentiment du Board of Trade. 

(9) Les dispositions de la première 
annexe à la présente loi seront appli- 
cables par rapport à l'enregistrement 
d'une marque aux ternies de la présente 
section et aux marques ainsi enregis- 
trées. (A suivre.) 

Conventions particulières 

ALLEMAGNE—ROUMANIE 

CONVENTION 
CONCERNANT  LA  NAVIGATION  AÉRIENNE 

(Du -29 juillet I9380C) 

Dispositions concernant la propriété 
industrielle 

Aux. 19. — Tout aéronef arrivant dans 
l'un des Etats contractants, survolant 
son territoire ou effectuant les atterris- 
sages nécessaires pourra être soustrait à 
la saisie pour contrefaçon d'un brevet, 
d'un dessin ou modèle industriel ou d'une 
marque moyennant le dépôt d'un cau- 
tionnement dont le montant sera fixé le 

(') Voir Blatt fur l'aient-, Muster- und Zeichenwesen, 
rr 1(1, du 27 oclobrc 193S, p. 204 
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plus tôt possible — à défaut de règle- 
ment à l'amiable — par l'autorité du 
lieu où la saisie doit être effectuée. 
 0) 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LA CONFUSION ENTRE LES MARQUES 
EXAMINÉE A LAIDE D'UNE MÉTHODE 

D'OBSERVATION EMPIRIQUE(*> 
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-208 CONGHKS KT ASSEMBLÉES Novembre 1938 

D1' OSCAR FAZEKAS, 
Co-président de l'Association hongroise 
pour   la   protection  de la propriété in- 
dustrielle et de l'Union hongroise pour 

la protection (les marques. 

Congrès et assemblées 
RÉUNIONS INTERNATIONALES 

I.1GLE INTERNATIONALE CONTRE LA CONCUR- 
RENCE DéLOYALE 

COMMISSION DE LA VENTE AVEC PRIMES 

(Session de Bruxelles, 15-18 juin 19380 V1) 

La Commission de la vente avec pri- 
mes de la Ligue internationale contre la 
concurrence déloyale a tenu sa session 
annuelle à Bruxelles, du 15 au 18 juin 
1938. sous la présidence de M. A. Van 
Caillie, Directeur général au Ministère 
belge des Affaires économiques, des 
Classes moyennes et de l'Agriculture. — 
Douze pays étaient représentés, savoir : 
l'Allemagne, la Belgique, la Bulgarie, la 
Finlande, le Grand-Duché de Luxem- 
bourg, la Hollande, la Hongrie, l'Italie, 
la Pologne, la Roumanie, la Tchécoslo- 
vaquie et la. Yougoslavie. 

Après d'intéressants débats, la Com- 
mission a adopté la résolution suivante : 

« // est défendu, dans les relations 
commerciales, d'induire le public en er- 
reur en lui offrant, d'une façon incom- 
patible avec les principes de ta concur- 
rence loyale, des a vantages dont il croi- 
rait ne pas payer la valeur. 

Sont considérés comme prime tous ob- 
jets d'une nature différente de celle de 
l'objet principal, gui ont une valeur com- 
merciale propre et que l'on peut se pro- 
curer, contre payement, dans le com- 
merce régulier. » 

C1) Extrait d'un rapport qui nous a été ohligeam- 
nient fourni par M. A. van Caillie. président de la 
session. 
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Correspondance 
Lettre d'Allemagne 

La jurisprudence du Reichsgericht en 
matière de  brevets et  de modèles 

d'utilité en 1936 et 1937 (') 
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;
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'
j

R.  MOSEK  VOX FlLSECK, 
Berlin. 

Jurisprudence 
DANEMARK 

BREVETS. PROCéDéS POU« LA PRéPARATION DE 
MéDICA51ENTS. CRITèRES DE BREVETARIUTé. 
(Copenhague, Commission spéciale [§ 19 de la loi sur 

les brevets(«)]. 21 décembre 1937.)(') 

Résumé 
Lorsqu'il s'agit  de  trancher la ques- 

tion de savoir si le niveau de breveta- 

MuW, 
m 

MuW. 
(3) 

MuW, 
(') 
(5) 

MuW, 
(6> o 

rêt   à 
haaur 

Arrêt   du  3 novembre 1937  (GRuR,   1938,   p. 47 ; 
1938, p. 52 ; Mitt.,  1937, p. 375). 

Arrêt   du   i novembre 1936 (GRuR, 1936, p. 1059; 
1937, p. 92; Mitt.. 1936, p. 390). 

Arrêt   du   15 janvier  1936  (GRuR,   1936.   p. 253; 
1936, p. 128). 

Arrêt  du fi novembre 1935  (GRuR, 1936.   p. 499). 
Arrêt   dit   29  février   1936  (GRuR,   1936,   p. 949 ; 

1936, p. 234 : Mitt.. 1936, p. 116). 
Voir Prop. ind.. 1936, p. 197. 
Nous   devons  la communication du présent ar- 
l'obligcancc de M. Hardy Andreascn, à Copen- 
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bilité est atteint, il y a parfois lieu de 
prendre en considération aussi, en ma- 
tière d'invention portant sur des médi- 
caments, l'efficacité du remède. 

Lorsqu'un procédé concerne la prépa- 
ration d'un médicament désigné unique- 
ment par le procédé, le brevet ne peut 
pas être accordé, parce qu'il y aurait 
monopole de remède. 

FRANCE 
APPELLATION D'ORIGINE. VIN. LANGOIRAN. 
COMMUNES ENTOURANT LA COMMUNE DE LAN- 
GOIRAN. DROIT à L'APPELLATION D'ORIGINE. 
USAGES LOCAUX, LOYAUX ET CONSTANTS (Dé- 

FAUT D'). REJET DE LA DEMANDE. 
(Paris,  Cour de cassation,  -I janvier 19.38. — Mouline, 
Gaillard.   Model, I.abartlie, Gilles, Ferehaud. Le Syn- 

dicat de Langoiran e. Dumas.) (') 

Résumé 
L'arrêt qui, envisageant l'ensemble des 

six communes entourant la commune de 
Langoiran (Gironde), constate que des 
différents ouvrages publiés au 19'' siècle 
sur les vins de la Gironde, il résulte que 
les vins blancs récoltés aux alentours de 
la commune de Langoiran sont désignés 
sous le nom de la commune qui les a 
produits et qu'il n'y a pas eu dans au- 
cune des six communes en litige de dé- 
clarations de récoltes sous l'appellation 
«Langoiran», avant la loi du (i mai 1919. 
et qui, envisageant ensuite la situation 
particulière des six communes précitées, 
constate d'autre part, soit qu'aucun do- 
cument n'est produit pour établir l'exis- 
tence d'un usage, soit que l'appellation 
litigieuse a été employée à une époque 
récente et dans des cas isolés, a pu à 
bon droit, en l'état de ces constatations, 
décider que les usages invoqués pour 
faire bénéficier de l'appellation «Lan- 
goiran» les vins récoltés sur le territoire 
des six communes susdites- n'étaient 
pas des usages locaux, loyaux et cons- 
tants au sens de la loi du (3 mai 1919. 
modifiée par celle du 22 juillet 1927. 

...Et faire défense, en conséquence, 
aux propriétaires de ces communes d'em- 
ployer cette appellation pour désigner 
les vins récoltés par eux. 

ITALIE 
OBJET BREVETé. ACHAT. REVENTE PAR L'ACHE- 
TEUR APRèS PERFECTIONNEMENT. ACTE PU- 

NISSABLE? OUI. 
(Rome, Cour de cassation,   12 janvier 1938. -   Verdcri 

c. Pavoni.) (-) 

Le sieur Verderi, à Padoue, titulaire 
d'un brevet pour un appareil électrique 

(') Voir Gazette du Palais, numéro du 21 octobre 
1938. 

{-) Nous devons la communication du présent ar- 
rêt et de son commentaire à l'obligeance de M. Ca- 
mino Pellegrino, avocat a Milan, Via Bigli 2. 

pour le chauffage des liquides, avait 
vendu au sieur Pavoni, à Milan, des ob- 
jets brevetés que celui-ci revendait sous 
le nom de « Brevet Pavoni ». après avoir 
remplacé, dans la résistance, la tôle par 
l'amiante, pour empêcher la combustion. 
Il avait intenté de ce chef à son client 
une action en contrefaçon tie brevet. Le 
défendeur soutenait que l'inventeur ne 
saurait s'opposer à ce qu'un tiers, qui a 
régulièrement acheté l'objet breveté, y 
applique un perfectionnement. A son 
sens, la contrefaçon n'existait pas en 
respect1, attendu que l'acheteur de l'ob- 
jet breveté est libre d'en faire l'usage 
qu'il veut. 

La Cour a fait droit à l'action par les 
motifs suivants : Le droit exclusif de 
l'inventeur porte non seulement sur l'en- 
semble, mais encore sur les détails; 
l'acheteur de l'objet breveté n'a pas le 
droit d'en modifier une partie et de le 
remettre en vente, ainsi modifié, en le 
faisant passer pour un produit fabriqué 
par lui. Le défendeur a donc porté at- 
teinte au droit découlant du brevet et 
il s'est rendu coupable de contrefaçon. 

XOTK. — Le présent arrêt, important parce 
qu'il tranche une question au sujet de laquelle 
les tribunaux italiens n'avaient pas encore été 
appelés à se prononcer, nous suggère les ob- 
servations suivantes : 

Il est certain que l'acquéreur d'un objet 
breveté ne fait qu'exercer son droit de pro- 
priété lorsqu'il fait usage, même dans un but 
commercial, de l'objet acquis. Mais peut-on 
dire qu'il fait usage de l'invention lorsqu'il 
modifie des pièces faisant partie de l'objet 
breveté et qui. prises isolément, se trouvent 
dans le domaine public ? La réponse à cette 
question est facile si l'on reconnaît le droit 
moral de l'inventeur, c'est-à-dire si on accepte 
le principe que l'inventeur, tout comme l'hom- 
me de lettres, a le droit de revendiquer la 
paternité de l'o'iivre de son esprit, indépen- 
damment des droits patrimoniaux, et qu'il a 
la faculté de s'opposer à toute modification 
de son œuvre qui serait préjudiciable à son 
honneur ou à sa réputation. Mais ce principe, 
qui est consacré dans l'article (5,,is de la Con- 
vention de Berne pour la protection des œu- 
vres littéraires et artistiques, revisée à Rome 
le 2 juin 1928. n'a pas été appliqué, jusqu'ici, 
dans le domaine de la protection internatio- 
nale de la propriété industrielle. 

Les questions de cette nature ont été évoquées 
pour la première fois devant une Conférence de 
revision de la Convention de Paris pour la pro- 
tection de la propriété industrielle à Londres, 
en 1934, où il a été inséré dans la Convention 
un article 4'cr nouveau, qui se borne à recon- 
naître à l'inventeur le droit d'être mentionné 
comme tel dans le brevet Ç1). Le décret-loi 
italien n°  1602, du 13 septembre 1934, concer- 
nant la protection de la propriété indus- 
trielle (2) (qui n'est pas encore entré en vi- 
gueur) dispose fart. 5) que le droit d'être re- 

0) Voir Actes (te la Conférence de Londres, p. 160, 
259-260, 370 à 377, 456, 514. 

(=) Voir l'rop. ind., 1934, p. 167. 

connu comme auteur d'une invention est per- 
sonnel et non transmissible: ce droit survit 
au créateur et il peut être revendiqué en tout 
temps, après le décès de l'inventeur, par les 
membres de la famille. Ces dispositions auto- 
risent l'intéressé à intenter une action ten- 
dant à empêcher que la paternité de l'inven- 
tion ne soit méconnue, mais elles ne vont pas 
jusqu'à lui permettre de se pourvoir en jus- 
tice contre toute altération ou modification 
de l'œuvre. Il n'y a pas. dans la loi italienne, 
une disposition analogue à celle de l'article 33 
de la loi française de 18=14 sur les brevets (1), 
suivant laquelle quiconque, dans des enseignes, 
annonces, prospectus, affich.es. marques on 
estampilles, prendra la qualité de breveté sans 
posséder un brevet délivré conformément aux 
lois, sera puni d'une amende. Dans la juris- 
prudence italienne, le fait par un industriel 
d'usurper le titre d'inventeur au préjudice du 
breveté tomberait sous les sanctions de la 
concurrence déloyale. 

Dans ces conditions, il faut admettre que 
la Cour de cassation a appliqué par analogie, 
dans l'arrêt ci-dessus, l'article '•> de la loi 
italienne sur les brevets, de 1859. actuellement 
en vigueur (-1 (qui a son correspondant dans 
l'article 19 de la loi française précitée), article 
aux termes duquel toute modification d'une 
découverte déjà brevetée donne au tiers le 
droit de demander un brevet sans préjudice 
du brevet existant, c'est-à-dire que le tiers n'a 
pas le droit d'exploiter l'invention déjà bre- 
vetée sans le consentement du titulaire du 
brevet couvrant celle-ci. et que le breveté 
peut interdire l'exploitation du perfectionne- 
ment, même si la personne qui s'y livre a pris 
un brevet. 

NORVEGE 
MODèLE INDUSTRIEL. PROTECTION RéSERVéE 

AUX CRéATIONS DE FORME. 
(Oslo. Bureau des brevets, 1936.) (->) 

Résumé 
La protection avait été demandée à 

titre de modèle industriel pour un pro- 
gramme de T. S. F. conçu d'après un 
système permettant de faire ressortir 
les meilleurs programmes norvégiens et 
étrangers. 

Le Bureau des brevets a rejeté la de- 
mande pour le motif que le fascicule en 
cause ne constituait pas un modèle in- 
dustriel aux termes de la loi. Celle-ci 
ne permet que l'enregistrement de la 
forme extérieure d'un produit industriel. 
En revanche, le programme déposé con- 
tient une idée, dont la protection n'est 
pas possible à titre de modèle industriel. 

(') Voir Prop, ind., 1X85. p. 11. 
(=) Ibid., 1885, p. 31. 
(3) Nous devons la communication du présent ar- 

rêt à l'obligeance de M. Hardy Andreascn, à Copen- 
hague. 
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SUÈDE 
MARQUE?. APPELLATION «NACRE« POUR RAS 
ET  DESSOUS  POUR   DAMES.   INDICATION   DE 

QUALITé? NON. 
(Stockholm. Rcgeringsrâtt. 29 avril 193G.)(') 

Résumé 
L'enregistrement de la marque verbale 

«Nacre» pour bas et dessous pour dames 
avait été refusé par le Bureau des bre- 
vets pour le motif que la marque avait 
un caractère descriptif, attendu que le 
mot «nacre» évoque le luisant particu- 
lier à ces objets d'habillement. 

Le déposant a recouru en faisant va- 
loir que l'aspect d'un produit ne saurait 
être assimilé à sa qualité et qu'une ap- 
pellation ne peut dès lors être considérée 
comme descriptive "que si elle vise les 
caractéristiques du produit au point de 
vue technique. 

Le recourant se reportait en outre au 
fait que les marques verbales «Corail» 
(pour tissus) et «Or» (pour vêtements 
confectionnés)  avaient été enregistrées. 

Le tribunal a ordonné l'enregistrement 
de la marque. 

SUISSE 
CONCURRENCE DéLOYALE. EXPOSITION ORGA- 

NISéE PAR UNE MAISON DE CHAUSSURES ET 

PRÉSENTANT DE FAÇON DÉFAVORABLE LES 

CHAUSSURES    D'UNE    MAISON    CONCURRENTE. 

(Genève, Cour de justice civile. 4 février 1938. — Bâta 
S. A. c. Kurth.M3) 

Résumé 
I. A supposer qu'un commerçant ait 

le droit d'inviter, par des écriteaux pla- 
cés dans ses vitrines, la clientèle à com- 
parer ses produits à ceux d'un concur- 
rent, à tout le moins doit-il présenter 
cette comparaison dans des conditions 
de scrupuleuses égalité et. loyauté. 

II. Lorsque, selon l'expérience com- 
mune, un acte illicite apparaît comme 
très vraisemblablement générateur de 
dommage, le juge peut ex aequo et bono 
allouer des dommages-intérêts à la vic- 
time de l'acte illicite, même si in ca.su 
la preuve du dommage n'a pas pu être 
rapportée (interprétation extensive de 
l'art. 42 CO. consacrée par la jurispru- 
dence du Tribunal fédéral). 

Nouvelles diverses 

(') Nous devons la communication (lu présent ar- 
rêt à l'obligeance de M. Hardy Andreasen. à Copen- 
hague. 

O Voir La Semaine judiciaire, n* 33, du 25 octobre 
1938, p. 521. 

SUISSE 
LE CINQUANTENAIRE DU BUREAU FéDéRAL DE 

LA PROPRIéTé INTELLECTUELLE 

Le 15 de ce mois, le Bureau fédéral de 
la propriété intellectuelle est entré dans 
sa cinquante-et-unième année. Une pla- 
quette rédigée par son ancien directeur. 
M. Walter Kraft, a marqué le jubilé ('j. 
Nous nous faisons un plaisir d'extraire 
de cette publication quelques données 
susceptibles d'intéresser nos  lecteurs. 

Créé par décision du Conseil fédéral 
datée du 5 octobre 1888, le Bureau fédé- 
ral de la propriété intellectuelle a com- 
mencé à fonctionner le 15 novembre, le 
jour même où entrait en vigueur la pre- 
mière loi suisse sur les brevets, qui de- 
vait être suivie d'une réglementation 
complète de tous les droits de propriété 
industrielle, artistique et littéraire. Il a 
eu plusieurs sièges, toujours à Berne. 
Depuis 1931, il s'est installé dans le 
beau bâtiment, tout moderne, de la Bi- 
bliothèque nationale. Placé d'abord sous 
la dépendance du Département politi- 
que, le Bureau fédéral a été rattaché, à 
partir du 1er janvier 1896. au Départe- 
ment de Justice et Police. Il comptait à 
l'origine sept agent*. A l'heure actuelle, 
il comprend 75 fonctionnaires, dont 42 
techniciens et 33 employés administra- 
tifs. Trois directeurs seulement ont tenu 
les rênes durant ce demi-siècle : Fried- 
rich Haller (1888-31 mars 1921); Walter 
Kraft (1er avril 1921-31 août 1935) et 
Hans Morf (entré en fonctions le 1er sep- 
tembre 1935). Le Bureau compte deux 
divisions : la division technique, où tra- 
vaillent des ingénieurs, des physiciens 
et des chimistes, appelés à examiner les 
demandes de brevets au point de vue 
de la possibilité d'application indus- 
trielle, de l'exactitude des revendica- 
tions, de l'unité d'invention, etc. et à 
attirer l'attention du déposant sur le fait 
que l'invention n'est pas nouvelle, le 
laissant libre de maintenir, modifier ou 
retirer sa demande. (Les objections for- 
mulées par le Bureau fédéral au sujet, 
des demandes de brevets ont atteint, de 
1928 à 1937, une moyenne de 12 900 par 
an). La division administrât ire, qui gère 
les services des brevets (pour autant que 
la division technique ne s'y consacre 
pas), des dessins ou modèles industriels 
(à peu près un million d'objets sont tou- 

1}) «DO Jahre Eidgcnössiselies Amt für geistiges Ei- 
gentum ». herausgegeben vom Eidgenössischen Amt für 
geistiges Eigentum. Hern. 1938, préface de M. le I)' H. 
Morf. directeur. 

jour 
des 

; en dépôt), des marques (le service 
avis confidentiels, destiné à faire 

connaître au déposant que sa marque 
n'est pas nouvelle, celui-ci demeurant 
libre de maintenir, modifier ou aban- 
donner sa demande [1095 avis en 1937. 
plus quelque 4800 notifications relatives 
à des recherches] implique à l'heure ac- 
tuelle l'examen d'environ 137 000 mar- 
ques suisses et internationales), de la 
comptabilité, de la correspondance, etc. 

De 1890 à 1937, les recettes ont passé 
de 117 000 francs (brevets : 104 000: mar- 
ques : 12 000: diverses : 1000) à 2 333 000 
francs (respectivement, 2 239 000. 80 000 
et 8000 fr.) et les dépenses ont passé de 
95 000 à 1 007 000 francs (personnel : 
39 000 - 033 000 fr.: matériel: 50 000 - 
374 000 fr.). 

Nous n'entrerons pas dans le détail de 
la statistique des brevets, des dessins 
ou modèles et des marques, parce que 
nous l'avons publiée il n'y a pas long- 
temps (*), et nous renvoyons les lecteurs 
qui désireraient se documenter au sujet 
de l'organisation et du développement 
des droits de propriété intellectuelle en 
Suisse à l'exposé historique fort inté- 
ressant qui figure aux pages 3 à 38 de 
la plaquette. 

Qu'il nous soit, cependant permis 
d'adresser au Bureau fédéral de la pro- 
priété intellectuelle, et tout spécialement 
à son eminent directeur, nos félicitations 
chaleureuses et nos vœux les meilleurs. 
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